
       

   Association « Christophe » 

 La vie avant tout ! 
 
 
   
 
      Marseille, le  

 
 
 
         Madame, Monsieur 
      
     
    
 
Objet : Assurance pour EXPO 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous nous avez sollicités pour intervenir dans votre établissement, et c’est avec plaisir que nous acceptons. 
 
Dans le but d’améliorer toujours notre action, nous venons de réaliser une série de 8 Panneaux ROLL-UP, 
mesurant chacun 0,85 x 2 mètres.  
Cette exposition itinérante est destinée à tourner dans les établissements scolaires, tous les lieux de vie des 
jeunes, et dans des lieux publics.  
 
Nous vous proposons donc de vous la déposer pendant quelques jours. 
 
Cette exposition est assurée par nos soins auprès de la MAIF, sous le N° de Sociétaire 2853171 T, mais  
uniquement lorsqu’elle est en notre possession. 
 
La MAIF nous demande de signer une convention avec les établissements scolaires (assurés eux-mêmes à 
la MAIF) pour la durée du dépôt. 
 
Afin d’établir le document nécessaire, pouvez-vous nous dire si vous êtes d’accord pour recevoir cette 
Expo, et nous confirmer le nom de votre assureur et votre N° de Sociétaire ?  
La convention, établie en double exemplaire, sera signée le jour du dépôt, et le jour du retrait, après accord. 
 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
   Rose Marie VILAFRANCA-GUIRAUD : Présidente 
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Association « Christophe » 

La vie avant tout ! 
 

 
 

CONVENTION DE DEPOT D’EXPOSITION  
 
 
 

L’Association Christophe , assurée à la MAIF - N° de sociétaire 2853171 T  d’une part et 
 
…………………………………assuré à……………….N° de sociétaire ………………..d’autre part 
 
(qui s’engage à avertir son assureur en cas de dommages)  
 
attestent que l’exposition composée de 8 Panneaux ROLL-UP, désignée ci-dessous, et d’une valeur de 
8 000 €, est déposée au lieu indiqué ci-dessus, sous la responsabilité de ce dernier, jusqu’au jour de 
récupération par l’association.  
 

 

N°   DESCRIPTION DE L’EXPOSITION OBSERVATIONS AU 
DEPOT 

 OBSERVATIONS AU 
RETRAIT 

1 Le suicide ? Osons en Parler   

2 Quel âge ? Quels problèmes ?   

3 Plus jamais çà !   

4 Qu’en pensent : la rue, les médias ?   

5 Chacun « doit » faire de la prévention.   

6 L’Association « Christophe »   

7 Les actions et les partenaires de l’Ass.   

8 L’Ass. Christophe » vue par les autres.   

9 Urne pour sondage.   

10 Présentoir plexi pour documents   

11 Livre de suggestions + Scribe en plexi  
. 

  

 
Fait pour servir et valoir ce que de droit.  Expo déposée le…………….……à…..….……Heures 
(Etabli en double exemplaire)   Expo reprise   le………………..…à…..………. Heures 
 
La Direction de l’Etablissement récepteur :   L’Ass ociation « Christophe »  
 (Tampon et signature)           (Tampon et signature) 
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